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                     CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA LIGUE DE NORMANDIE 
 

1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent aux prestations 
de formation. Les présentes conditions ont pour objet de définir les 
conditions de participation aux sessions de formation de la Ligue de 
Normandie. 
La signature du dossier de candidature emporte, pour le signataire du bon 
d’inscription et pour le stagiaire, adhésion totale et sans réserve aux 
clauses, charges et conditions ci-après. 
 

2. MODALITES D’INSCRIPTION 
Toute demande d’inscription doit être formulée à l’aide du dossier de 
candidature disponible sur le site internet de la Ligue de Normandie. A 
réception de celui-ci, la Ligue de Normandie adresse à la structure, ou le 
cas échéant au stagiaire, un dossier de candidature. 
 
La structure, ou le stagiaire, s’engage à retourner le dossier de 
candidature complet, par voie électronique ou par voie postale, 
accompagné des pièces requises ainsi que du règlement d’un acompte 
de 30%, par chèque à l’ordre de la Ligue de Football de Normandie  ou 
par virement bancaire. Le règlement de l’acompte vaut confirmation 
d’inscription. Si le nombre d’inscription est trop faible, ou trop élevé, une 
option est enregistrée sur la prochaine action identique.  
Dès réception par la Ligue de Normandie du dossier de candidature 
complet et sous réserve de la validation de l’inscription du stagiaire par la 
Ligue de Normandie, une convention de formation professionnelle est 
établie conformément aux dispositions de l’article L.6353-2 pour les 
personnes morales (la structure) et des articles L.6353-3 à 6353-7 (le 
stagiaire) du Code du travail pour les personnes physiques. 
Ladite convention est adressée par la Ligue de Normandie en deux 
exemplaires à la structure ou au stagiaire le cas échéant et doit être 
retournée à la Ligue de Football de Normandie dans les 8 jours suivant sa 
réception dûment complétée et signée. 
En fonction des besoins identifiés et détaillés auprès de la Ligue de 
Normandie, la convention de formation, précisera l’intitulé, la nature, la 
durée, les effectifs, les modalités de réalisation de la prestation, de son 
déroulement et de sanction de la formation, le prix et ses modalités de 
paiement. Des formations sur mesure -intra structure- peuvent être 
organisées. Il s’agit de formations organisées à la demande d’une 
structure pour ses propres collaborateurs élus et/ou salariés.  
 

3. CONVOCATION ET ATTESTATION DE STAGE 
Une convocation est adressée à la structure, pour transmission au 
stagiaire, ou au stagiaire directement 8 jours calendaires avant la date de 
la formation. Elle tient lieu de confirmation de participation.  
L’attestation de formation ne peut être délivrée qu’une fois l’intégralité du 
stage effectué, sous réserve du respect des dispositions précisées  dans 
l’article 5 de ces mêmes CGV Elle est envoyée à la structure ou au 
stagiaire accompagnée de la copie de la feuille d’émargement. 
 

4. PRIX 
Les prix indiqués sont des coûts unitaires nets de taxe. 
Les prix comprennent les frais pédagogiques et les supports remis aux 
stagiaires. Les frais d’hébergement et de restauration ne sont pas 
compris à l’exception de certains modules. 
 

5. FACTURE ET CONDITIONS DE REGLEMENT 
Toute facture est payable à 45 jours fin de mois. 
Pour chaque formation:  
- 1 chèque de 50,00 € encaissé à réception du dossier de candidature, 

avant le positionnement et le début de la formation 
(indépendamment des résultats obtenus aux tests de sélection), 

- Un acompte de 30% est demandé dès la commande de formation. 
L’acompte est encaissé à réception du règlement, sous réserve de 
l’envoi d’une facture d’acompte. L’acompte fera l’objet d’un 
remboursement en cas d’annulation confirmée par écrit avant le 
septième jour précédent le positionnement et le début de la 
formation;  

- Le complément est du à l’issue de la formation à réception de la 
facture. Pour les formations dont la durée excède une saison 
sportive, le complément est dû à réception des différentes factures 
émises au fur et à mesure de l’avancement des formations ;       

- En cas de non-paiement intégral de la facture venue à échéance, 
après mise en demeure restée sans effet dans les 5 jours ouvrables, 
la Ligue de Football de Normandie se réserve la faculté de 
suspendre toute formation en cours et/ou à venir ; 

- Toute formation initiée sera facturée dans sa totalité. 
 
 
 
 

6. REGLEMENT PAR UN OPCA  

En cas de prise en charge de la formation par un organisme 
collecteur, la structure doit s’assurer de la bonne transmission à cet 
organisme des instructions et des documents nécessaires et reste 
en tout état de cause responsable du paiement et notamment en 
cas de défaillance de son organisme collecteur dont il est solidaire. 
 

7. PENALITES DE RETARD 

En cas de retard de paiement, une indemnité de frais de 
recouvrement de 40 euros sera appliquée conformément à l’article 
D.441-5 du code de commerce. 
A défaut de paiement dans les délais impartis portés sur la facture, des 
pénalités de retard seront appliquées sans mise en demeure préalable. 
Ces pénalités de retard seront calculées par application au montant des 
sommes dues, d’un intérêt égal à une fois et demie le taux de l’intérêt 
légal en vigueur. 
 

8. ANNULATION / ABANDON 
- A l’initiative du stagiaire ou de la structure :  
Toute annulation  ou abandon doit être signalé(e) auprès de la Ligue de 
Normandie par téléphone et confirmée par écrit. Le remplacement d’un 
stagiaire par un autre, de la même structure, reste toujours possible, sous 
réserve qu’il corresponde au profil de la personne remplacée et qu’il 
remplisse les conditions d’acceptation. 
 
Conformément à l’article L.6353-3 du Code du travail, dans le cadre d’une 
convention signée entre une personne physique (le stagiaire qui 
entreprend une formation à titre individuel et à ses frais) et la Ligue de 
Normandie, le stagiaire peut se rétracter dans un délai de 10 jours à 
compter de la signature de ladite convention.  
 
En cas d’annulation moins de 48 heures avant le positionnement et le 
début de la formation ou d’abandon de la formation, le stagiaire ou la 
structure sera facturé(e) du montant total du coût de la formation, selon 
les conditions précisées à l’article 5 de ces mêmes conditions générales 
de vente. Les sommes ainsi facturées ne pourront être imputées par la 
structure sur sa participation légale à la formation professionnelle 
continue. 
 

En cas d’annulation due à une incapacité de suivre la formation, les 
sommes facturées et encaissées pourront faire l’objet d’un 
remboursement sur présentation d’un certificat médical.  
En cas d’abandon due à une incapacité de poursuivre la formation, le 
stagiaire ou la structure sera facturé(e), après présentation d’un certificat 
médical, au prorata du nombre d’heures passées en formation. 
 

-  A l’initiative de la Ligue de Football de Normandie :  
La Ligue de Normandie se réserve le droit d’annuler ou de reporter la 
session de formation si le nombre de stagiaires inscrits est insuffisant ou 
trop élevé. La Ligue de Football de Normandie s’engage alors à 
rembourser la totalité du prix de la formation versé (à l’exclusion de tout 
autre remboursement de quelque nature que ce soit) sauf report de 
l’inscription pour une date ultérieure après acceptation de la structure 
et/ou du stagiaire. 
 

9. DISPOSITIONS DIVERSES 
Les informations concernant le stagiaire et figurant sur le bulletin 
d’inscription pourront faire l’objet d’un traitement informatisé. 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, le 
stagiaire dispose d’un droit d’accès et de rectification des informations le 
concernant auprès de la Ligue de Football de Normandie. 
Les documents mis à disposition du stagiaire demeurent la propriété 
exclusive de la Ligue de Normandie seul titulaire des droits de propriété 
intellectuelle sur ces documents. En conséquence, le stagiaire s’engage 
à ne faire aucun usage susceptible de porter atteinte aux droits de 
propriété intellectuelle de la Ligue de Normandie et s’engage à ne pas 
les divulguer à aucun tiers, sans autorisation expresse préalable de la 
Ligue de Football de Normandie.  
 

10. RESPONSABILITE 
Dans le cadre de son activité, la Ligue de Normandie a souscrit un contrat 
d’assurance responsabilité civile lequel contrat peut être consulté au 
siège de la Ligue de Football de Normandie.    
 

11. DIFFERENDS EVENTUELS 
En cas de contestation ou différends sur l’exécution des présentes, les 
parties rechercheront avant tout une solution amiable. Dans l’hypothèse 
où elles n’y parviendraient pas dans un délai raisonnable, les litiges seront 
portés devant le tribunal compétent (articles 42 et suivants du Code de 
procédure civile). 
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